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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive (UE) 2015/413 facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant 
les infractions en matière de sécurité routière
(COM(2023)0126 – C9-0034/2023 – 2023/0052(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0126),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 91, paragraphe 1, point c), du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0034/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A9-0396/2023),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. approuve sa déclaration annexée à la présente résolution;

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

4. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La directive (UE) 2015/413 facilite 
l’échange transfrontière d’informations 
concernant les infractions en matière de 
sécurité routière et réduit ainsi l’impunité 
des contrevenants non-résidents. 

(1) La directive (UE) 2015/413 facilite 
l’échange transfrontière d’informations 
concernant les infractions en matière de 
sécurité routière et réduit ainsi l’impunité 
des contrevenants non-résidents. 
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L’efficacité des enquêtes et de l’exécution 
transfrontière des infractions en matière de 
sécurité routière améliore la sécurité 
routière, car elle encourage les conducteurs 
non-résidents à commettre moins 
d’infractions et à adopter une conduite plus 
sûre.

L’efficacité des enquêtes et de l’exécution 
transfrontière des infractions en matière de 
sécurité routière au sens strict améliore la 
sécurité routière, car elle encourage les 
conducteurs non-résidents à commettre 
moins d’infractions et à adopter une 
conduite plus sûre.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Pour réduire les risques liés à la 
circulation routière, il doit y avoir une 
prise de conscience de la probabilité 
élevée de se voir infliger une sanction 
inéluctable. La connaissance des règles 
en vigueur dans les différents États 
membres permet d’accroître la sécurité 
routière et de réduire les infractions 
routières.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Le champ d’application de la 
directive devrait être étendu à d’autres 
infractions en matière de sécurité routière 
afin de garantir l’égalité de traitement des 
conducteurs. Compte tenu de la base 
juridique sur laquelle la directive (UE) 
2015/413 a été adoptée, à savoir 
l’article 91, paragraphe 1, point c), du traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, un lien étroit entre les 
nouvelles infractions et la sécurité routière 
devrait apparaître, grâce à la lutte contre 
les comportements dangereux et 
imprudents qui présentent un risque grave 

(4) Le champ d’application de la 
directive devrait être étendu à d’autres 
infractions en matière de sécurité routière 
au sens strict afin de garantir l’égalité de 
traitement des conducteurs. Compte tenu 
de la base juridique sur laquelle la directive 
(UE) 2015/413 a été adoptée, à savoir 
l’article 91, paragraphe 1, point c), du traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, un lien étroit et direct entre les 
nouvelles infractions et la sécurité routière 
devrait apparaître, grâce à la lutte contre 
les comportements dangereux et illégaux 
qui présentent un risque grave pour les 
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pour les usagers de la route. L’extension du 
champ d’application devrait également 
englober les progrès techniques réalisés 
dans la détection automatique des 
infractions en matière de sécurité routière.

usagers de la route. L’extension du champ 
d’application devrait également englober 
les progrès techniques réalisés dans la 
détection automatique des infractions en 
matière de sécurité routière.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Les responsabilités et les 
compétences des points de contact 
nationaux devraient être définies afin de 
garantir que ceux-ci coopèrent de façon 
harmonieuse avec les autres autorités 
participant aux enquêtes sur les infractions 
en matière de sécurité routière qui relèvent 
du champ d’application de la présente 
directive. Les points de contact nationaux 
devraient toujours être à la disposition de 
ces autorités et répondre à leurs demandes 
dans un délai raisonnable, 
indépendamment de la nature de 
l’infraction ou du statut juridique de 
l’autorité, et en particulier de la 
compétence nationale, infranationale ou 
locale de l’autorité.

(6) Les responsabilités et les 
compétences des points de contact 
nationaux devraient être définies afin de 
garantir que ceux-ci coopèrent de façon 
harmonieuse avec les autres autorités 
participant aux enquêtes sur les infractions 
en matière de sécurité routière qui relèvent 
du champ d’application de la présente 
directive. Les points de contact nationaux 
devraient toujours être à la disposition de 
ces autorités et répondre à leurs demandes 
sans retard injustifié, indépendamment de 
la nature de l’infraction ou du statut 
juridique de l’autorité, et en particulier de 
la compétence nationale, infranationale ou 
locale de l’autorité.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Plusieurs États membres sont 
aujourd’hui confrontés à un phénomène 
par lequel des voitures louées dans 
d’autres États membres sont utilisées pour 
commettre des infractions graves au code 
de la route. Ce faisant, les conducteurs de 
ces voitures de location qui ont commis 
une infraction au code de la route 
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profitent des différences de 
réglementation entre les États membres et 
des lacunes dans l’échange 
d’informations pour rester impunis.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) L’État membre de l’infraction 
devrait également être autorisé à effectuer 
des recherches automatisées dans les 
registres de véhicules afin d’extraire des 
données sur les utilisateurs finaux des 
véhicules lorsque ces informations sont 
déjà disponibles. En outre, une période de 
conservation des données devrait être 
établie en ce qui concerne l’identité des 
propriétaires, détenteurs et utilisateurs 
finaux précédents des véhicules afin de 
fournir aux autorités les informations 
appropriées dont elles ont besoin aux fins 
de l’enquête.

(8) L’État membre de l’infraction 
devrait également être autorisé à effectuer 
des recherches automatisées dans les 
registres de véhicules afin d’extraire des 
données nécessaires à l’identification des 
utilisateurs finaux des véhicules lorsque 
ces informations sont déjà disponibles. En 
outre, une période de conservation des 
données devrait être établie en ce qui 
concerne l’identité des propriétaires, 
détenteurs et utilisateurs finaux précédents 
des véhicules afin de fournir aux autorités 
les informations appropriées dont elles ont 
besoin aux fins de l’enquête.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) L’État membre d’immatriculation 
ou l’État membre de résidence devrait 
fournir, dans un délai raisonnable, les 
informations complémentaires demandées 
par l’État membre de l’infraction et qui 
sont nécessaires pour identifier la personne 
responsable. S’il n’est pas possible de 
recueillir ou de fournir les informations, ou 
s’il n’est pas possible de le faire sans 
retard injustifié, il convient d’en expliquer 
clairement les raisons et de réduire autant 
que possible le retard.

(12) L’État membre d’immatriculation 
ou l’État membre de résidence devrait 
fournir, dans un délai ne dépassant pas 
30 jours ouvrables, les informations 
complémentaires demandées par l’État 
membre de l’infraction et qui sont 
nécessaires pour identifier la personne 
responsable. S’il n’est pas possible de 
recueillir ou de fournir les informations, ou 
s’il n’est pas possible de le faire dans le 
délai fixé, il convient d’en expliquer 
clairement les raisons et le retard ne doit 
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pas dépasser 20 jours ouvrables à compter 
de la notification desdites raisons.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Au minimum, la lettre de 
notification devrait contenir des 
informations détaillées sur la qualification 
juridique et les conséquences juridiques de 
l’infraction, en particulier parce que les 
sanctions applicables aux infractions 
relevant du champ d’application de la 
directive (UE) 2015/413 peuvent être de 
nature non pécuniaire, telles que les 
restrictions imposées au droit de conduire 
de l’auteur de l’infraction. Le droit de 
recours devrait également être étayé par la 
fourniture d’informations détaillées sur le 
lieu où exercer les droits de la défense ou 
introduire un recours dans l’État membre 
de l’infraction, ainsi que sur les modalités 
y afférentes, dans une langue que la 
personne concernée comprend. Une 
description des procédures in absentia 
devrait également être fournie, le cas 
échéant, étant donné que la personne 
présumée responsable peut ne pas 
envisager de retourner dans l’État membre 
d’infraction pour participer à la procédure. 
Les options de paiement et les moyens 
d’alléger le volume des sanctions devraient 
également être facilement compréhensibles 
afin d’encourager la coopération 
volontaire. Enfin, étant donné que la lettre 
de notification devrait être le premier 
document reçu par le propriétaire, le 
détenteur ou l’utilisateur final du véhicule 
ou toute autre personne présumée 
responsable, celle-ci devrait contenir les 
informations visées à l’article 13 de la 
directive (UE) 2016/680 du Parlement 
européen et du Conseil63, lesquelles, 
conformément à son article 13, 

(17) Au minimum, la lettre de 
notification devrait être rédigée dans un 
langage accessible à quiconque n’est pas 
spécialiste du droit et contenir des 
informations détaillées sur la qualification 
juridique et les conséquences juridiques de 
l’infraction, en particulier parce que les 
sanctions applicables aux infractions 
relevant du champ d’application de la 
directive (UE) 2015/413 peuvent être de 
nature non pécuniaire, telles que les 
restrictions imposées au droit de conduire 
de l’auteur de l’infraction. Le droit de 
recours devrait également être étayé par la 
fourniture d’informations détaillées sur le 
lieu où exercer les droits de la défense ou 
introduire un recours dans l’État membre 
de l’infraction, ainsi que sur les modalités 
y afférentes, dans une langue que la 
personne concernée comprend. Une 
description des procédures in absentia 
devrait également être fournie, le cas 
échéant, étant donné que la personne 
présumée responsable peut ne pas 
envisager de retourner dans l’État membre 
d’infraction pour participer à la procédure. 
Les options de paiement et les moyens 
d’alléger le volume des sanctions devraient 
également être facilement compréhensibles 
afin d’encourager la coopération 
volontaire. Enfin, étant donné que la lettre 
de notification devrait être le premier 
document reçu par le propriétaire, le 
détenteur ou l’utilisateur final du véhicule 
ou toute autre personne présumée 
responsable, celle-ci devrait contenir les 
informations visées à l’article 13 de la 
directive (UE) 2016/680 du Parlement 
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paragraphe 2, point d), devraient inclure 
des informations sur la source des données 
à caractère personnel, et aux articles 13 
et 14 du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil64. Ces 
informations devraient être fournies dans la 
lettre de notification soit directement, soit 
par une référence au lieu où elles sont 
mises à disposition.

européen et du Conseil63, lesquelles, 
conformément à son article 13, 
paragraphe 2, point d), devraient inclure 
des informations sur la source des données 
à caractère personnel, et aux articles 13 
et 14 du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil64. Ces 
informations devraient être fournies dans la 
lettre de notification soit directement, soit 
par une référence au lieu où elles sont 
mises à disposition.

__________________ __________________
63 Directive (UE) 2016/680 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel par les 
autorités compétentes à des fins de 
prévention et de détection des infractions 
pénales, d’enquêtes et de poursuites en la 
matière ou d’exécution de sanctions 
pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-
cadre 2008/977/JAI du Conseil (JO L 119 
du 4.5.2016, p. 89).

63 Directive (UE) 2016/680 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel par les 
autorités compétentes à des fins de 
prévention et de détection des infractions 
pénales, d’enquêtes et de poursuites en la 
matière ou d’exécution de sanctions 
pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-
cadre 2008/977/JAI du Conseil (JO L 119 
du 4.5.2016, p. 89).

64 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).

64 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Lorsque des personnes non-
résidentes sont contrôlées sur place dans le 
cadre d’un contrôle routier et que cette 
action donne lieu à des poursuites relatives 

(18) Lorsque des personnes non 
résidentes sont contrôlées sur place dans le 
cadre d’un contrôle routier et que cette 
action donne lieu à des poursuites relatives 
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à la commission d’une infraction en 
matière de sécurité routière, la lettre de 
notification ne devrait contenir que certains 
éléments essentiels et être adressée 
directement à la personne concernée dans 
le cadre des procédures de contrôle routier.

à la commission d’une infraction en 
matière de sécurité routière, la lettre de 
notification ne devrait contenir que certains 
éléments essentiels, notamment une 
description de la procédure de recours, et 
si possible être adressée directement à la 
personne concernée dans le cadre des 
procédures de contrôle routier ou envoyée 
dès que possible après leur achèvement. 
Les conducteurs non résidents devraient 
également disposer d’un délai suffisant 
pour faire valoir leurs droits en matière de 
recours ou d’atténuation des sanctions.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) S’il n’est pas possible de délivrer 
des documents par envoi recommandé ou 
par voie électronique de même valeur, 
l’État membre de l’infraction devrait être 
autorisé à confier à l’État membre 
d’enregistrement ou à l’État membre de 
résidence la notification à la personne 
concernée, en vertu de leur propre 
législation nationale en la matière, des 
documents et des communications.

(20) S’il n’est pas possible de délivrer 
des documents par envoi recommandé, par 
courrier recommandé ou par voie 
électronique de même valeur, l’État 
membre de l’infraction devrait être autorisé 
à confier à l’État membre d’enregistrement 
ou à l’État membre de résidence la 
notification à la personne concernée, en 
vertu de leur propre législation nationale en 
la matière, des documents et des 
communications.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 24 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(24 bis) Il n’existe actuellement pas 
de certificat européen ou de moyen 
d’identification électronique reconnu par 
tous les États membres de l’Union qui 
permettrait à tout citoyen qui en dispose 
d’accéder au contenu des notifications 
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déposées dans le registre électronique de 
l’administration qui procède à la 
notification, ainsi que de présenter des 
explications écrites et des recours. La 
Commission, en collaboration avec les 
États membres, devrait donc passer en 
revue les modèles d’accès électronique 
aux registres des infractions routières 
gérés par les autorités nationales et, le cas 
échéant, mettre au point une solution 
numérique spécifique.

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 25 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 bis) La Commission devrait 
étudier différents moyens de renforcer la 
coopération et le partage d’informations 
concernant les infractions en matière de 
sécurité routière entre les États membres 
de l’Union et les pays tiers voisins, afin 
d’améliorer le respect des règles. Si la 
présente directive vise à réduire 
l’impunité des conducteurs non résidents 
au sein de l’Union, les infractions en 
matière de sécurité routière commises par 
des conducteurs non résidents 
immatriculés en dehors de l’Union ne 
constituent pas un problème négligeable. 
La directive et l’utilisation du 
système Eucaris fournissent un modèle 
sur lequel l’Union et ses États membres 
peuvent s’appuyer pour mettre en place 
des mécanismes similaires d’échange 
d’informations concernant les infractions 
couvertes avec les pays tiers voisins, à 
condition que des protections équivalentes 
soient accordées aux conducteurs 
concernés, notamment en ce qui concerne 
la protection des données.

Amendement 13
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Proposition de directive
Considérant 25 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 ter) Pour atteindre les objectifs 
énoncés dans le cadre politique de l’UE 
en matière de sécurité routière pour la 
décennie d’action 2021-2030 – 
Recommandations pour les prochaines 
étapes de la campagne «Vision Zéro», la 
mise en œuvre effective de la directive 
(UE) 2015/413 devrait être complétée par 
d’autres mesures visant à lutter contre les 
infractions en matière de sécurité routière 
commises par des ressortissants de pays 
tiers. Il devrait être possible pour les pays 
tiers de participer à l’échange de données 
relatives à l’immatriculation des véhicules 
pour autant qu’ils aient conclu un accord 
avec l’Union à cet effet. Un tel accord 
devrait inclure les dispositions nécessaires 
en matière de protection des données. Si 
la conclusion d’un tel accord tarde 
vraiment, les États membres, en 
coopération avec la Commission, 
pourraient élaborer une solution 
spécifique pour faire en sorte qu’une 
infraction routière soit signalée à la 
frontière extérieure de l’Union lorsque 
l’auteur de l’infraction routière a 
l’intention de la traverser, de sorte que la 
sanction pécuniaire puisse être infligée à 
l’auteur de l’infraction par l’État membre 
dans lequel l’infraction a eu lieu avant 
qu’il ne quitte le territoire de l’Union.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 25 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 quater) Depuis le retrait du 
Royaume-Uni de l’Union, il n’existe plus 
de directive concernant le partage de 
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données entre les forces de police des 
États membres et l’agence britannique de 
délivrance des permis de conduire des 
véhicules (DVLA). En revanche, il existe 
un système d’assistance mutuelle, qui, 
parce qu’il n’est plus automatique, n’est 
pas aussi efficace qu’il pourrait l’être. 
Étant donné que la conclusion de l’accord 
de commerce et de coopération entre 
l’Union et le Royaume-Uni ne fait pas 
référence à la directive (UE) 2015/413 ni 
à la décision 2005/214/JAI, la 
Commission devrait analyser, au moyen 
d’un avis juridique, la manière d’exécuter 
le plus efficacement possible les sanctions 
en cas d’infractions définies par la 
présente directive dans le cadre de la 
convention européenne relative à 
l’entraide judiciaire en matière pénale de 
1959 et de ses protocoles afin de dégager 
des mesures concrètes et efficaces 
permettant d’améliorer la sécurité 
routière tout en assurant le respect des 
exigences en matière de protection des 
données, en particulier celles des 
détenteurs de véhicules et des conducteurs 
de l’Union.

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Il convient de créer un portail en 
ligne (le «portail pour l’exécution 
transfrontière des sanctions») afin de 
fournir aux usagers de la route dans 
l’Union des informations complètes sur les 
règles de circulation liées à la sécurité 
routière en vigueur dans les États membres 
et de permettre auxdits usagers de 
communiquer avec les autorités des États 
membres de manière efficace et sécurisée. 
Le portail devrait également faciliter la 
communication entre les autorités des États 
membres sur diverses questions liées aux 

(31) Il convient de créer un portail en 
ligne (le «portail pour l’exécution 
transfrontière des sanctions») afin de 
fournir aux usagers de la route dans 
l’Union des informations complètes sur les 
règles de circulation liées à la sécurité 
routière en vigueur dans les États membres 
et de permettre auxdits usagers de 
communiquer avec les autorités des États 
membres de manière efficace et sécurisée. 
Il convient que ces informations soient 
compréhensibles et accessibles à tous. Le 
portail devrait également faciliter la 
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enquêtes transfrontières sur les infractions 
en matière de sécurité routière, telles que la 
vérification de l’authenticité des lettres de 
notification et des documents de suivi afin 
d’éliminer le risque de fraude. Les données 
à caractère personnel échangées devraient 
être limitées à ce qui est nécessaire aux 
enquêtes transfrontières et à l’exécution 
des sanctions, en particulier le paiement de 
sanctions pécuniaires. Le portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions 
devrait être en mesure de se connecter à 
d’autres portails, réseaux, sites web ou 
plateformes pertinents afin de faciliter 
l’échange d’informations relatives à 
l’exécution des règles en matière de 
sécurité routière. La Commission devrait 
être le responsable du traitement du portail 
pour l’exécution transfrontière des 
sanctions, conformément au 
règlement (UE) 2018/1725.

communication entre les autorités des États 
membres sur diverses questions liées aux 
enquêtes transfrontières sur les infractions 
en matière de sécurité routière, telles que la 
vérification de l’authenticité des lettres de 
notification et des documents de suivi afin 
d’éliminer le risque de fraude. Les données 
à caractère personnel échangées devraient 
être limitées à ce qui est nécessaire aux 
enquêtes transfrontières et à l’exécution 
des sanctions, en particulier le paiement de 
sanctions pécuniaires. Le portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions 
devrait être en mesure de se connecter à 
d’autres portails, réseaux, sites web ou 
plateformes pertinents afin de faciliter 
l’échange d’informations relatives à 
l’exécution des règles en matière de 
sécurité routière. La Commission et les 
États membres devraient être les 
responsables conjoints du traitement du 
portail pour l’exécution transfrontière des 
sanctions, conformément au règlement 
(UE) 2018/1725.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) La Commission devrait apporter un 
soutien financier proportionné aux 
initiatives qui améliorent la coopération 
transfrontière en matière d’exécution des 
règles relatives à la sécurité routière dans 
l’Union.

(32) La Commission devrait apporter un 
soutien financier proportionné aux 
initiatives et projets des États membres qui 
améliorent la coopération transfrontière en 
matière d’exécution des règles relatives à 
la sécurité routière dans l’Union, y compris 
un soutien à la numérisation des données 
visées à l’annexe III de la directive 
2010/40/UE qui sont pertinentes pour les 
infractions couvertes par la présente 
directive. Le soutien financier devrait 
également couvrir les campagnes 
d'information dans toute l'Union portant 
sur les différences entre les législations 
nationales, en accordant une attention 
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particulière aux pays voisins.

Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 32 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(32 bis) Les États membres de 
l’Union devraient être encouragés à 
mettre en place un système transparent 
d’allocation des recettes générées par les 
amendes et à réinvestir les recettes 
provenant de l’application de la 
législation dans des travaux de sécurité 
routière. Cela renforcerait également la 
confiance du public dans le système 
d’application de la législation routière et 
la contribution qu’il peut apporter à 
l’amélioration de la sécurité routière.

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 32 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(32 ter) Compte tenu de 
l’augmentation importante de la 
circulation routière transfrontière et des 
divergences qui persistent entre les États 
membres en matière d’exécution des 
règles en matière de sécurité routière, il 
convient d’actualiser la recommandation 
2004/345/CE de la Commission relative à 
l’application de la réglementation dans le 
domaine de la sécurité routière, qui date 
de 2004, afin de tenir compte des progrès 
accomplis depuis lors.

Amendement 19
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Proposition de directive
Considérant 35 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(35 bis) Il est nécessaire de mettre 
en évidence qu’il y a un problème non 
négligeable de non-répression des 
infractions au code de la route commises 
par des non-résidents et que le problème 
ne sera peut-être pas résolu simplement 
par la modification de l’article 1er de la 
décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil 
du 24 février 2005 concernant 
l’application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux sanctions 
pécuniaires, modifiée par la décision-
cadre 2009/299/JAI, qui donne la 
définition d’une décision. Par conséquent, 
la situation actuelle devrait être évaluée, 
notamment à la lumière d’un avis 
juridique spécifique, à la suite duquel la 
Commission devrait, le cas échéant, 
adopter une proposition législative en vue 
d’améliorer la coopération entre les États 
membres sur cette question.

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 35 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(35 ter) Les États membres 
devraient veiller à ce qu’il existe des 
mécanismes adéquats et efficaces pour la 
mise en application des sanctions 
pécuniaires et pour leur recouvrement.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point i
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Texte proposé par la Commission Amendement

i) non-respect d’une distance 
suffisante par rapport au véhicule qui 
précède;

i) non-respect de la distance exigée 
par rapport au véhicule qui précède;

Amendement 22

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) dépassement dangereux; j) dépassement dangereux non 
conforme au code de la route;

Amendement 23

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

k) stationnement dangereux; k) stationnement dangereux à un 
endroit où cela n’est pas autorisé, créant 
un risque grave pour les autres usagers de 
la route;

Amendement 24

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point l

Texte proposé par la Commission Amendement

l) franchissement d’une ou de 
plusieurs lignes blanches continues;

l) franchissement d’une ou de 
plusieurs lignes continues;
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Amendement 25

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point o

Texte proposé par la Commission Amendement

o) utilisation d’un véhicule en 
surcharge.»;

o) conduite d’un véhicule en 
surcharge.»;

Amendement 26

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 2 – paragraphe 1 – point o bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

o bis) délit de fuite;

Amendement 27

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point -a (nouveau)
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point a

Texte en vigueur Amendement

-a) le point a) est remplacé par le texte 
suivant:

a) «véhicule», tout véhicule motorisé, 
y compris les motocycles, normalement 
utilisé pour le transport routier de 
personnes ou de marchandises;

a) «véhicule», tout véhicule motorisé 
actionné exclusivement par une force 
mécanique, et qui est normalement utilisé 
pour le transport routier de personnes ou de 
marchandises;

(32015L0413)

Amendement 28
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point a
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) «circulation sur une voie interdite», 
le fait de circuler illicitement sur une partie 
d’une chaussée permanente qui existe déjà, 
ou temporaire, par exemple une voie 
réservée aux transports publics ou une voie 
temporairement fermée en raison 
d’encombrements ou de travaux, au sens 
du droit de l’État membre de l’infraction;

j) «circulation sur une voie interdite», 
le fait de circuler illicitement sur une partie 
d’une chaussée permanente qui existe déjà, 
ou temporaire, par exemple une voie 
réservée aux transports publics, un chemin 
piétonnier, une bande cyclable ou une 
voie temporairement fermée en raison 
d’encombrements ou de travaux, au sens 
du droit de l’État membre de l’infraction;

Amendement 29

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point b
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point l

Texte proposé par la Commission Amendement

l) «point de contact national», une 
autorité compétente désignée aux fins de 
la présente directive;

l) «points de contact nationaux», des 
autorités par l’intermédiaire desquelles 
des informations sont échangées entre 
l’État membre dans lequel l’infraction a 
été commise et l’État membre 
d’immatriculation;

Amendement 30

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point o

Texte proposé par la Commission Amendement

o) “non-respect d’une distance 
suffisante par rapport au véhicule qui 
précède”, le fait de ne pas maintenir la 
distance nécessaire pour éviter une 

o) “non-respect de la distance exigée 
par rapport au véhicule qui précède”, le fait 
de ne pas maintenir la distance de sécurité 
nécessaire pour éviter une collision avec le 
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collision avec le véhicule qui précède celui 
conduit par le conducteur dans l’hypothèse 
d’un ralentissement ou d’un arrêt soudain 
du véhicule qui précède, au sens du droit 
de l’État membre de l’infraction;

véhicule qui précède celui conduit par le 
conducteur dans l’hypothèse d’un 
ralentissement ou d’un arrêt soudain du 
véhicule qui précède, au sens du droit de 
l’État membre de l’infraction;

Amendement 31

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point p

Texte proposé par la Commission Amendement

p) “dépassement dangereux”, le 
dépassement d’un autre véhicule ou d’un 
autre usager de la route d’une manière qui 
enfreint les règles applicables en matière 
de dépassement dangereux dans l’État 
membre de l’infraction;

p) “dépassement dangereux non 
conforme au code de la route”, le 
dépassement d’un autre véhicule ou d’un 
autre usager de la route d’une manière qui 
enfreint les règles applicables en matière 
de dépassement dangereux dans l’État 
membre de l’infraction;

Amendement 32

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point q

Texte proposé par la Commission Amendement

q) “stationnement dangereux”, le 
stationnement d’un véhicule d’une manière 
qui enfreint les règles applicables en 
matière de stationnement dangereux dans 
l’État membre de l’infraction. Le non-
paiement des frais de stationnement et les 
autres infractions similaires ne constituent 
pas des stationnements dangereux;

q) “stationnement dangereux à un 
endroit où cela n’est pas autorisé, créant 
un risque grave pour les autres usagers de 
la route”, le stationnement d’un véhicule 
d’une manière qui enfreint les règles 
applicables en matière de stationnement 
dangereux dans l’État membre de 
l’infraction et compromet la sécurité 
routière, à l’exception du non-paiement 
des frais de stationnement et des autres 
infractions similaires;

Amendement 33
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point r

Texte proposé par la Commission Amendement

r) «franchissement d’une ou de 
plusieurs lignes blanches continues», un 
changement de voie au cours duquel un 
véhicule franchit illégalement au moins 
une ligne blanche continue, au sens du 
droit de l’État membre de l’infraction;

r) «franchissement d’une ou de 
plusieurs lignes continues», un changement 
de voie au cours duquel un véhicule 
franchit illégalement au moins une ligne 
continue, au sens du droit de l’État membre 
de l’infraction;

Amendement 34

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point t bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

t bis) «délit de fuite», une situation dans 
laquelle l’auteur d’une infraction quitte 
les lieux après avoir provoqué un accident 
ou une collision, afin d’éviter les 
conséquences pénales de l’infraction liée 
à des blessures graves ou à des décès;

Amendement 35

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point z bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

z bis) «prestataire de services de 
recouvrement de créances», une entité 
privée dotée d’une personnalité juridique 
distincte pour administrer les poursuites, 
ou une partie de celles-ci, engagées en 
vertu de l’article 5, paragraphe 1, y 
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compris l’exécution des sanctions 
pécuniaires, accréditée auprès d’un point 
de contact national pour demander des 
données d’immatriculation de véhicules, 
et soumise au règlement (UE) 2016/679 et 
à la directive (UE) 2016/680;

Amendement 36

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point c
Directive (UE) 2015/413
Article 3 – alinéa 1 – point z ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

z ter) «autorité compétente», une 
autorité désignée aux fins de la présente 
directive;

Amendement 37

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive (UE) 2015/413
Article 3 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Aux fins de l’échange des 
informations visées dans la présente 
directive, chaque État membre désigne un 
point de contact national. Les attributions 
des points de contact nationaux sont régies 
par le droit applicable de l’État membre 
concerné.

1. Aux fins de l’échange des 
informations et de la fourniture 
d’assistance mutuelle visés dans la 
présente directive, chaque État membre 
désigne un point de contact national. Les 
attributions des points de contact nationaux 
sont régies par le droit applicable de l’État 
membre concerné.

Amendement 38

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive (UE) 2015/413
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point b



RR\1292147FR.docx 23/46 PE749.236v02-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les données relatives aux 
propriétaires, aux détenteurs ou aux 
utilisateurs finaux des véhicules si elles 
sont disponibles.

b) les données relatives aux 
propriétaires, aux détenteurs ou, le cas 
échéant et selon leur disponibilité, les 
données permettant l’identification des 
utilisateurs finaux des véhicules.

Amendement 39

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive (UE) 2015/413
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Une autorité compétente peut d’abord 
demander l’accès aux données relatives 
aux véhicules, comme indiqué à la 
section 2, partie I, de l’annexe afin de 
déterminer si une infraction a été 
commise. Lorsqu’une infraction est 
établie sur la base de ces données, 
l’autorité compétente demande l’accès 
aux données relatives aux propriétaires, 
aux détenteurs ou aux utilisateurs finaux 
des véhicules, conformément à la 
section 2, parties II, III, IV ou V, de 
l’annexe.

Amendement 40

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive (UE) 2015/413
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres conservent dans 
les registres nationaux des véhicules les 
éléments des données visés dans la 
section 2, partie IV, de l’annexe et, s’ils 
sont disponibles, dans la section 2, 

3. Les États membres conservent dans 
les registres nationaux des véhicules les 
éléments des données visés dans la 
section 2, partie IV, de l’annexe et, s’ils 
sont disponibles, dans la section 2, 
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partie V, de celle-ci, pendant au moins 
6 mois après toute modification de la 
propriété ou de l’utilisation du véhicule 
concerné.

partie V, de celle-ci, pendant au moins 
6 mois après toute modification de la 
propriété ou de l’utilisation du véhicule 
concerné, et pendant quatre ans au 
maximum.

Amendement 41

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive (UE) 2015/413
Article 4 – paragraphe 4 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le numéro d’immatriculation 
complet du véhicule n’est pas renseigné 
dans la recherche effectuée sous la forme 
d’une demande sortante conformément au 
paragraphe 1;

b) le numéro d’immatriculation 
complet du véhicule n’est pas renseigné 
dans la recherche effectuée sous la forme 
d’une demande sortante conformément au 
paragraphe 1 ou le numéro renseigné est 
invalide;

Amendement 42

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 3 – alinéa 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) de demander au propriétaire, au 
détenteur ou à l’utilisateur final du 
véhicule, ou à toute personne présumée 
responsable de l’une des infractions en 
matière de sécurité routière énumérées à 
l’article 2, paragraphe 1, de fournir des 
informations sur l’identité de la personne 
responsable, conformément à son droit 
national.

b) de demander au propriétaire, au 
détenteur ou à l’utilisateur final du 
véhicule, ou à toute personne présumée 
responsable de l’une des infractions en 
matière de sécurité routière énumérées à 
l’article 2, paragraphe 1, de fournir des 
informations sur l’identité et les 
coordonnées de la personne responsable, 
conformément à son droit national.

Amendement 43

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
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Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 4 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque l’État membre d’immatriculation 
ou l’État membre de résidence reçoit une 
demande conformément au paragraphe 3, il 
recueille les informations demandées, à 
moins qu’il ne décide d’invoquer l’un des 
motifs de refus énumérés au paragraphe 7, 
ou qu’il ne soit pas possible de recueillir 
les informations demandées. L’État 
membre d’immatriculation ou l’État 
membre de résidence, par l’intermédiaire 
de son point de contact national, transmet 
au point de contact national de l’État 
membre de l’infraction, dans les meilleurs 
délais et sous une forme électronique, les 
informations demandées.

Lorsque l’État membre d’immatriculation 
ou l’État membre de résidence reçoit une 
demande conformément au paragraphe 3, il 
recueille les informations demandées, à 
moins qu’il ne décide d’invoquer l’un des 
motifs de refus énumérés au paragraphe 7, 
ou qu’il ne soit pas possible de recueillir 
les informations demandées. L’État 
membre d’immatriculation ou l’État 
membre de résidence, par l’intermédiaire 
de son point de contact national, transmet 
au point de contact national de l’État 
membre de l’infraction, dans un délai ne 
dépassant pas 30 jours ouvrables et sous 
une forme électronique, les informations 
demandées.

Amendement 44

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 5 – alinéas 1 et 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à fournir les 
informations demandées dans les meilleurs 
délais à compter de la réception de la 
demande.

Les États membres veillent à fournir les 
informations demandées dans les meilleurs 
délais à compter de la réception de la 
demande, et dans un délai ne dépassant 
pas 30 jours ouvrables. Lorsqu’il ne leur 
est pas possible de recueillir les 
informations dans un délai ne dépassant 
pas 30 jours ouvrables à compter de la 
réception de la demande, le point de 
contact national de l’État membre 
d’immatriculation ou de l’État membre de 
résidence transmet ces informations à 
l’État membre de l’infraction dès que 
possible, dans un délai qui ne doit pas 
dépasser 20 jours ouvrables à compter de 
la notification desdites raisons en 
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expliquant dûment les raisons de ce retard.

Lorsqu’il ne leur est pas possible de 
recueillir les informations dans les 
meilleurs délais à compter de la réception 
de la demande, le point de contact national 
de l’État membre d’immatriculation ou de 
l’État membre de résidence transmet ces 
informations à l’État membre de 
l’infraction dès que possible, en expliquant 
dûment les raisons de ce retard.

Amendement 45

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres décident dès que 
possible, en tout état de cause au plus tard 
dans les 15 jours suivant la réception de la 
demande, de l’opportunité d’invoquer un 
motif de refus. Les États membres qui 
décident d’appliquer un motif de refus en 
informent l’État membre de l’infraction par 
l’intermédiaire de leur point de contact 
national dans les meilleurs délais.

Les États membres décident dès que 
possible, en tout état de cause au plus tard 
dans les 15 jours suivant la réception de la 
demande, de l’opportunité d’invoquer un 
motif de refus. Les États membres qui 
décident d’appliquer un motif de refus en 
informent l’État membre de l’infraction par 
l’intermédiaire de leur point de contact 
national, au plus tard quinze jours 
ouvrables après la décision de rejet de la 
demande. Les États membres ayant reçu 
une demande indiquent au moins le motif 
de refus spécifique qu’ils décident 
d’appliquer.

Amendement 46

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 10 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les informations fournies en réponse à la 
demande sont communiquées dans la ou 

Les informations fournies en réponse à la 
demande sont communiquées dans la ou 
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les langues de l’État membre de 
l’infraction notifiées à la Commission 
conformément à l’article 5 bis, 
paragraphe 8.

les langues de l’État membre de 
l’infraction notifiées à la Commission 
conformément à l’article 5 bis, 
paragraphe 8. En outre, et en vue de 
réduire la charge administrative et de 
simplifier la procédure, la Commission 
peut introduire des modèles uniformes, 
qui peuvent également inclure des codes 
lorsqu’ils sont jugés suffisamment 
développés, à condition que le contenu et 
le format de la demande et de la réponse 
restent suffisamment clairs pour 
permettre aux destinataires et aux 
autorités de les comprendre clairement et 
facilement. Si la Commission fait ce 
choix, elle est habilitée à adopter des actes 
délégués conformément à l’article 10 afin 
d’introduire ces modèles et codes.

Amendement 47

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 11 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis)  le nom de l’autorité compétente 
qui présente la demande et le motif de 
cette demande;

Amendement 48

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 bis – paragraphe 11 – point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a ter)  l’infraction ou les infractions 
énumérées à l’article 2, premier alinéa, 
sur lesquelles porte la demande;
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Amendement 49

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive (UE) 2015/413
Article 4 quater – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent, dans le seul 
but d'identifier la personne responsable, 
échanger des données ou accéder à des 
données à l’aide d’autres bases de données 
telles que les registres des permis de 
conduire ou les registres de population. Ils 
n’ont cette faculté que dans la mesure où 
cet échange ou cet accès sont 
explicitement fondés sur la législation de 
l’Union.»;

Les États membres peuvent, dans le seul 
but d'identifier la personne responsable, 
échanger des données ou accéder à des 
données à l’aide d’autres bases de données 
telles que les registres des permis de 
conduire ou les registres de population. Ils 
n’ont cette faculté que dans la mesure où 
cet échange ou cet accès est autorisé par la 
législation de l’Union. L’échange de 
données ou l’accès à celles-ci est rendu 
possible par des moyens automatisés et 
électroniques.»;

Justification

L’échange de données et l’accès à celles-ci devraient se faire par des moyens automatisés et 
électroniques afin de ne pas créer de charge administrative supplémentaire pour les autorités 
et de rendre l’échange aussi simple que possible.

Amendement 50

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque l’État membre de l’infraction 
décide d’engager de telles poursuites, il 
adresse dans les plus brefs délais à la 
personne présumée responsable une lettre 
de notification pour l’informer de 
l’infraction en matière de sécurité routière 
et de la décision d’engager des poursuites.

Lorsque l’État membre de l’infraction 
décide d’engager de telles poursuites, il 
adresse dans les plus brefs délais à la 
personne présumée responsable une lettre 
de notification pour l’informer de 
l’infraction en matière de sécurité routière 
et de la décision d’engager des poursuites, 
tout en respectant le délai prévu à 
l’article 5 bis, paragraphe 2.
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Amendement 51

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 2 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) le cas échéant, des informations 
détaillées sur le nom, l’adresse et le 
numéro de compte bancaire international 
(IBAN) de l’autorité auprès de laquelle 
peut être acquittée la sanction pécuniaire 
qui a été infligée, sur le délai de paiement 
et sur les autres modes de paiement, 
notamment les applications logicielles 
spécifiques, pour autant que ces méthodes 
soient accessibles tant aux résidents qu’aux 
non-résidents;

g) le cas échéant, des informations 
détaillées sur le nom, l’adresse et le 
numéro de compte bancaire international 
(IBAN) de l’autorité auprès de laquelle 
peut être acquittée la sanction pécuniaire 
qui a été infligée, sur le délai de paiement 
et sur les autres modes de paiement viables 
et accessibles, notamment les applications 
logicielles spécifiques, pour autant que ces 
méthodes soient accessibles tant aux 
résidents qu’aux non-résidents;

Amendement 52

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 2 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) des informations sur les règles 
applicables en matière de protection des 
données, sur les droits des personnes 
concernées et sur la disponibilité 
d’informations complémentaires ou une 
référence à l’endroit où ces informations 
peuvent être facilement obtenues, 
conformément à l’article 13 de la 
directive (UE) 2016/680 du Parlement 
européen et du Conseil, y compris les 
informations relatives à la source des 
données à caractère personnel, ou 
conformément aux articles 13 et 14 du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil;

h) des informations claires et 
complètes sur les règles applicables en 
matière de protection des données, sur les 
droits des personnes concernées et sur la 
disponibilité d’informations 
complémentaires et une référence à 
l’endroit où ces informations peuvent être 
facilement obtenues, conformément à 
l’article 13 de la directive (UE) 2016/680 
du Parlement européen et du Conseil, y 
compris les informations relatives à la 
source des données à caractère personnel, 
ou conformément aux articles 13 et 14 du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil;
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Amendement 53

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 2 – point j bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

j bis) un lien et, si possible, un code QR 
vers le portail visé à l’article 8.

Amendement 54

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Par dérogation au paragraphe 2, les 
États membres veillent à ce que, lorsque la 
personne responsable est un conducteur 
non-résident qui a été contrôlé sur place 
dans le cadre d’un contrôle routier, la lettre 
de notification contienne au moins les 
données énumérées au paragraphe 2, 
points c), d), e) et g).

3. Par dérogation au paragraphe 2, les 
États membres veillent à ce que, lorsque la 
personne responsable est un conducteur 
non-résident qui a été contrôlé sur place 
dans le cadre d’un contrôle routier, la lettre 
de notification contienne au moins les 
données énumérées au paragraphe 2, 
points c), d), e), g) et i).

Amendement 55

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres veillent à ce 
que, lorsque la personne responsable est 
un conducteur non résident qui a été 
contrôlé sur place dans le cadre d’un 
contrôle routier et lorsque la répression 
de l’infraction commise a été menée à son 
terme par l’autorité compétente, par 
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l’application d’une sanction pécuniaire 
payée sur place par la personne 
responsable, cette personne reçoive au 
moins les informations suivantes:
a) un reçu de la transaction 
financière;
b) les coordonnées de l’autorité 
compétente;
c) des informations sur les 
infractions commises et, le cas échéant, 
sur la manière d’en assurer le respect à 
l’avenir;
d) un lien et, si possible, un code QR 
vers le portail visé à l’article 8.

Amendement 56

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive (UE) 2015/413
Article 5 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres veillent à ce que 
les délais impartis aux non-résidents pour 
exercer leur droit de former un recours ou 
leur droit de demander un allègement des 
sanctions, conformément au paragraphe 2, 
points e) et i), commencent à courir à la 
date de réception de la lettre de 
notification.

5. Les États membres veillent à ce que 
les délais impartis aux non-résidents pour 
exercer leur droit de former un recours ou 
leur droit de demander un allègement des 
sanctions, conformément au paragraphe 2, 
points e) et i), soient proportionnés pour 
garantir l’exercice effectif de ces droits et 
commencent à courir à la date de réception 
de la lettre de notification.

Amendement 57

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres envoient la 
lettre de notification et les documents de 

1. Les États membres envoient la 
lettre de notification et les documents de 
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suivi aux personnes présumées 
responsables par courrier recommandé ou 
par voie électronique de même valeur, 
conformément au chapitre III, section 7, du 
règlement (UE) nº 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil*, ou, dans le cas 
visé à l’article 5, paragraphe 3, dudit 
règlement, ils transmettent la lettre de 
notification directement à la personne 
présumée responsable.

suivi aux personnes présumées 
responsables par envoi recommandé, par 
courrier recommandé ou par voie 
électronique de même valeur, 
conformément au chapitre III, section 7, du 
règlement (UE) nº 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil*, ou, dans le cas 
visé à l’article 5, paragraphe 3, dudit 
règlement, ils transmettent la lettre de 
notification directement à la personne 
présumée responsable.

Amendement 58

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
la lettre de notification soit envoyée au plus 
tard un mois après l’enregistrement d’une 
infraction en matière de sécurité routière 
énumérée à l’article 2, paragraphe 1, ou, 
lorsque de nouvelles lettres de notification 
doivent être envoyées au cours de 
l’enquête, dans un délai de 15 jours à 
compter de l’événement ayant rendu 
nécessaire l’envoi des lettres de 
notification ultérieures.

2. Les États membres veillent à ce que 
la lettre de notification soit envoyée au plus 
tard un mois après l’enregistrement d’une 
infraction en matière de sécurité routière 
énumérée à l’article 2, premier alinéa, à 
compter du jour de l’incident, ou, lorsque 
de nouvelles lettres de notification doivent 
être envoyées au cours de l’enquête, dans 
un délai de 15 jours à compter de 
l’événement ayant rendu nécessaire l’envoi 
des lettres de notification ultérieures.

Amendement 59

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les règles de procédure prévues par 
le droit national de l’État membre de 
l’infraction exigent une preuve de la 
signification du document autre que la 

b) les règles de procédure prévues par 
le droit national de l’État membre de 
l’infraction exigent une preuve de la 
signification du document autre que la 
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preuve qui peut être obtenue grâce à un 
courrier recommandé ou à des moyens 
électroniques équivalents;

preuve qui peut être obtenue grâce à un 
envoi recommandé, à un courrier 
recommandé ou à des moyens 
électroniques équivalents;

Amendement 60

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 3 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) il n’a pas été possible de signifier le 
document par courrier recommandé ou par 
des moyens électroniques équivalents;

c) il n’a pas été possible de signifier le 
document par envoi recommandé, par 
courrier recommandé ou par des moyens 
électroniques équivalents;

Amendement 61

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) l’État membre de l’infraction a des 
raisons justifiées de considérer que la 
signification du document par courrier 
recommandé ou par des moyens 
électroniques équivalents dans ce cas 
particulier sera inefficace ou inappropriée.

d) l’État membre de l’infraction a des 
raisons justifiées de considérer que la 
signification du document par envoi 
recommandé, par courrier recommandé 
ou par des moyens électroniques 
équivalents dans ce cas particulier sera 
inefficace ou inappropriée.

Amendement 62

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

7. La demande visée au paragraphe 4 
est communiquée dans la langue ou dans 
l’une des langues de l’État membre 
d’immatriculation ou de l’État membre de 
résidence notifiée à la Commission 
conformément au paragraphe 8. Le 
certificat visé au paragraphe 6 est 
communiqué dans la langue de l’État 
membre de l’infraction notifiée à la 
Commission conformément au 
paragraphe 8.

7. La demande visée au paragraphe 4 
est communiquée dans la langue ou dans 
l’une des langues de l’État membre 
d’immatriculation ou de l’État membre de 
résidence notifiée à la Commission 
conformément au paragraphe 8. Le 
certificat visé au paragraphe 6 est 
communiqué dans la langue de l’État 
membre de l’infraction notifiée à la 
Commission conformément au 
paragraphe 8. En vue de réduire la charge 
administrative et de simplifier la 
procédure, la Commission peut, pour les 
deux documents visés au présent 
paragraphe, introduire des modèles 
uniformes, qui peuvent également 
impliquer l’utilisation de codes lorsqu’ils 
sont jugés suffisamment développés, à 
condition que le contenu et le format de la 
demande et du certificat restent 
suffisamment clairs pour que les 
destinataires et les autorités les 
comprennent clairement et facilement. Si 
la Commission fait ce choix, elle est 
habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l’article 10 afin 
d’introduire ces modèles et codes.

Amendement 63

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 bis – paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. Les États membres veillent à ce que 
les personnes présumées responsables 
soient autorisées à communiquer avec les 
autorités de l’État membre de l’infraction, 
jusqu’au stade du recours devant une 
juridiction, dans l’une des langues 
communiquées à la Commission soit par 
l’État membre d’immatriculation, soit par 

9. Les États membres veillent à ce que 
les personnes présumées responsables 
soient autorisées à communiquer avec les 
autorités de l’État membre de l’infraction, 
jusqu’au stade du recours devant une 
juridiction, dans l’une des langues 
communiquées à la Commission soit par 
l’État membre d’immatriculation, soit par 
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l’État membre de résidence, soit par l’État 
membre de l’infraction conformément au 
paragraphe 8, ou, si la personne concernée 
a une connaissance insuffisante de ces 
langues, dans une langue de l’Union 
qu’elle parle ou comprend.

l’État membre de résidence, soit par l’État 
membre de l’infraction conformément au 
paragraphe 8, ou, si la personne concernée 
a une connaissance insuffisante de ces 
langues, dans une langue de l’Union 
qu’elle parle ou comprend. Les États 
membres sont encouragés à permettre aux 
personnes présumées responsables de 
participer à distance aux procédures 
judiciaires par liaison vidéo.

Amendement 64

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive (UE) 2015/413
Article 5 ter – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce qu’une 
telle entité privée habilitée à exécuter des 
sanctions pécuniaires agisse 
conformément aux exigences applicables 
en matière de protection des données, au 
titre du règlement (UE) 2016/679 et de la 
directive (UE) 2016/680.

Amendement 65

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 6 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1 Au plus tard aux dates suivantes: 
le 6 mai 2024, le 6 mai 2026 (...), chaque 
État membre transmet un rapport complet à 
la Commission conformément aux 
deuxième et troisième alinéas du présent 
paragraphe.

1 Au plus tard le 6 mai 2024, puis 
tous les deux ans, chaque État membre 
transmet un rapport complet à la 
Commission conformément aux deuxième 
et troisième alinéas du présent paragraphe. 
(...)

Amendement 66
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 6 – paragraphe 3 – alinéa 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport inclut également une description 
de la situation au niveau national 
concernant la suite donnée aux infractions 
en matière de sécurité routière. La 
description contient au moins:

Le rapport inclut également une description 
de la situation au niveau national 
concernant la suite donnée aux infractions 
en matière de sécurité routière et à tout 
problème connexe rencontré par les États 
membres. La description contient au 
moins: (...)

Amendement 67

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La Commission évalue les rapports 
transmis par les États membres et informe 
le comité visé à l’article 10 bis de leur 
contenu au plus tard six mois après 
réception des rapports de tous les États 
membres.

4. La Commission évalue les rapports 
transmis par les États membres et informe 
le comité visé à l’article 10 bis de leur 
contenu au plus tard six mois après 
réception des rapports de tous les États 
membres. Ces rapports sont également 
publiés sur le site internet du portail visé à 
l’article 8.

Amendement 68

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) au partage d’informations avec les 
usagers de la route sur les règles en vigueur 
dans les États membres dans le domaine 

a) au partage d’informations avec les 
usagers de la route sur les règles en vigueur 
dans les États membres dans le domaine 
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couvert par la présente directive, en 
particulier les règles de circulation liées à 
la sécurité routière, les procédures de 
recours, les sanctions appliquées, ainsi que 
les systèmes et les moyens disponibles 
pour le paiement des sanctions pécuniaires;

couvert par la présente directive, en 
particulier les règles de circulation liées à 
la sécurité routière et la manière dont les 
conducteurs peuvent s’y conformer, les 
procédures de recours, les sanctions 
appliquées, ainsi que les systèmes et les 
moyens disponibles pour le paiement des 
sanctions pécuniaires;

Amendement 69

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres aident les 
usagers de la route à vérifier l’authenticité 
des lettres de notification et des documents 
de suivi. À cette fin, les États membres 
partagent entre eux et avec la Commission, 
par l’intermédiaire du portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions, les 
modèles de lettres de notification et de 
documents de suivi émis par leurs 
autorités, qui sont utilisés dans des affaires 
transfrontières. Les États membres 
s’informent également mutuellement quant 
aux autorités et entités juridiques habilitées 
qui ont le droit d’émettre ces lettres et 
documents. La Commission est la 
responsable du traitement pour le portail 
pour l’exécution transfrontière des 
sanctions, conformément au 
règlement (CE) 2018/1725**.

3. Les États membres aident les 
usagers de la route à vérifier l’authenticité 
des lettres de notification et des documents 
de suivi. À cette fin, les États membres 
partagent entre eux et avec la Commission, 
par l’intermédiaire du portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions, les 
modèles de lettres de notification et de 
documents de suivi émis par leurs 
autorités, qui sont utilisés dans des affaires 
transfrontières. Les États membres 
s’informent également mutuellement quant 
aux autorités et entités juridiques habilitées 
qui ont le droit d’émettre ces lettres et 
documents. La Commission et les États 
membres sont les responsables conjoints 
du traitement pour le portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions, 
conformément au 
règlement (CE) 2018/1725**.

___________ ________________

** Règlement (UE) 2018/1725 du 
Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2018 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère 
personnel par les institutions, organes et 
organismes de l’Union et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant le 

** Règlement (UE) 2018/1725 du 
Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2018 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère 
personnel par les institutions, organes et 
organismes de l’Union et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant le 
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règlement (CE) nº 45/2001 et la 
décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 
21.11.2018, p. 39).

règlement (CE) nº 45/2001 et la 
décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 
21.11.2018, p. 39).

Amendement 70

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive (UE) 2015/413
Article 8 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Aux fins du présent article, les États 
membres se transmettent mutuellement, et 
transmettent à la Commission, des 
informations actualisées, et interagissent 
régulièrement avec les usagers de la route 
par l’intermédiaire du portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions.

5. Aux fins du présent article, les États 
membres se transmettent mutuellement, et 
transmettent à la Commission, des 
informations actualisées, et interagissent 
régulièrement avec les usagers de la route 
par l’intermédiaire du portail pour 
l’exécution transfrontière des sanctions. 
Les États membres veillent à ce qu’un lien 
vers le portail en ligne soit fourni sur les 
sites web de leurs points de contact 
nationaux. Toute donnée à caractère 
personnel traitée au titre du présent 
article est conservée pendant quatre ans 
au maximum.

Amendement 71

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Directive (UE) 2015/413
Article 8 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 8 bis Article 8 bis

Soutien financier à la coopération 
transfrontière en matière de contrôle de 
l’exécution

Soutien financier à la coopération 
transfrontière en matière de contrôle de 
l’exécution

La Commission apporte un soutien 
financier aux initiatives qui contribuent à la 
coopération transfrontière en matière de 
contrôle de l’exécution des règles de 

La Commission apporte un soutien 
financier aux initiatives qui contribuent à la 
coopération transfrontière en matière de 
contrôle de l’exécution des règles de 
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circulation liées à la sécurité routière dans 
l’Union, en particulier l’échange de bonnes 
pratiques, l’utilisation de méthodes et de 
techniques intelligentes de contrôle de 
l’exécution dans les États membres, le 
renforcement des capacités des autorités 
répressives et les campagnes de 
sensibilisation concernant les actions 
transfrontières de contrôle de l’exécution.

circulation liées à la sécurité routière dans 
l’Union, en particulier l’échange de bonnes 
pratiques, l’utilisation de méthodes et de 
techniques intelligentes de contrôle de 
l’exécution dans les États membres, le 
renforcement des capacités des autorités 
répressives et les campagnes de 
sensibilisation concernant les actions 
transfrontières de contrôle de l’exécution. 
L’échange de bonnes pratiques devrait 
être fondé sur la publication de la 
nouvelle version révisée de la 
recommandation 2004/345 de la 
Commission relative à l’application de la 
réglementation dans le domaine de la 
sécurité routière. Ces nouvelles 
recommandations révisées devraient 
encourager les États membres à atteindre 
des normes élevées en matière 
d’exécution.
La Commission et les États membres 
aident également les États membres à 
numériser les données visées à 
l’annexe III de la directive 2010/40/UE 
qui sont pertinentes pour les infractions 
visées à l’article 2, premier alinéa.

Amendement 72

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9 bis (nouveau)
Directive (UE) 2015/413
Article 8 bis bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 bis) l’article suivant est inséré:
«Article 8 bis bis
Exécution
Les recettes générées par les sanctions 
pécuniaires perçues pour les infractions 
en matière de sécurité routière, ou 
l’équivalent en valeur financière de ces 
recettes, sont utilisées pour améliorer la 
sécurité routière.
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Lorsque ces recettes sont affectées au 
budget général d’un État membre, l’État 
membre est réputé s’être conformé au 
premier alinéa du présent paragraphe s’il 
met en œuvre des mesures de soutien 
financier visant à améliorer la sécurité 
routière ayant une valeur équivalente aux 
recettes générées par les sanctions 
pécuniaires perçues pour les infractions 
en matière de sécurité routière définies à 
l’article 3 de la présente directive.
Au plus tard le [6 mai 2026], et tous les 
[trois] ans par la suite, les États membres 
publient, sous forme agrégée, un rapport 
sur l’utilisation des recettes générées par 
les sanctions pécuniaires.

Amendement 73

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9 ter (nouveau)
Directive (UE) 2015/413
Article 8 bis ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 ter) l’article suivant est inséré:
«Article 8 bis ter
Échange d’informations concernant les 
infractions routières avec les pays tiers 
voisins
Au plus tard [deux ans après l’entrée en 
vigueur de la présente directive], la 
Commission analyse, à la lumière d’un 
avis juridique, la manière d’exécuter 
efficacement les sanctions en cas 
d’infractions définies par la présente 
directive dans le cadre de la convention 
européenne relative à l’entraide judiciaire 
en matière pénale de 1959 et de ses 
protocoles afin de dégager des mesures 
concrètes et efficaces permettant 
d’améliorer la sécurité routière tout en 
assurant le respect des exigences en 
matière de protection des données, en 
particulier celles des détenteurs de 



RR\1292147FR.docx 41/46 PE749.236v02-00

FR

véhicules et des conducteurs de l’Union.
Pour lutter contre les infractions en 
matière de sécurité routière commises par 
des ressortissants de pays tiers, il devrait 
être possible pour les pays tiers de 
participer à l’échange de données 
relatives à l’immatriculation des véhicules 
pour autant qu’ils aient conclu un accord 
avec l’Union à cet effet. Un tel accord doit 
inclure les dispositions nécessaires en 
matière de protection des données.
En cas d’attente prolongée pour la 
conclusion d’un tel accord, les États 
membres, en coopération avec la 
Commission, mettent au point une 
solution spécifique permettant de repérer 
les auteurs présumés d’infractions 
routières au moment où ils tentent de 
franchir les frontières extérieures de 
l’Union, afin de leur infliger une sanction 
pécuniaire pour l’infraction en matière de 
sécurité routière qu’ils ont commise sur 
leur territoire.

Amendement 74

Proposition de directive
Annexe – point 1 – tableau
Directive (UE) 2015/413
Annexe I – tableau 1

Texte proposé par la Commission

Élément O/F(1) Commentaires 
État membre 
d’immatriculation 

O Signe distinctif(2) de l’État membre d’immatriculation du 
véhicule détecté 

Numéro 
d’immatriculation 

O Numéro d’immatriculation complet du véhicule détecté 

Données relatives à 
l’infraction 

O   

État membre de 
l’infraction 

O Signe distinctif(3) de l’État membre de l’infraction 

Date de référence de 
l’infraction 

O   

Heure de référence de O   

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR#ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR%22%20/l%20%22ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR%22%20/l%20%22ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001


PE749.236v02-00 42/46 RR\1292147FR.docx

FR

l’infraction 
Objet de la recherche O Code indiquant le type d’infraction en matière de sécurité 

routière, conformément aux infractions énumérées à l’article 2, 
paragraphe 1
1. = Excès de vitesse 
2. = Conduite en état d’ébriété 
3. = Défaut de port de la ceinture de sécurité 
4. = Franchissement d’un feu rouge 
5. = Circulation sur une voie interdite 
10. = Conduite sous l’influence de stupéfiants 
11. = Défaut de port du casque 
12. = Usage illicite d’un téléphone portable ou de tout autre 
appareil de communication en conduisant un véhicule 
[…] = Non-respect d’une distance suffisante par rapport 
véhicule qui précède
[…] = Dépassement dangereux
[…] = Stationnement dangereux
[…] = Franchissement d’une ou de plusieurs lignes blanches 
continues
[…] = Circulation en sens interdit
[…] = Non-respect des règles relatives à la libération et à 
l’utilisation d’un couloir de secours
[…] = Utilisation d’un véhicule en surcharge

(1)  O = communication obligatoire de l’élément de données, F = communication facultative de l’élément de données. 
(2) (3)  Signe distinctif conformément à l’article 37 de la convention de Vienne du 8 novembre 1968, conclue sous les auspices de la 
Commission économique pour l’Europe des Nations unies.

Amendement

Élément O/F(1) Commentaires 
État membre 
d’immatriculation 

O Signe distinctif(2) de l’État membre d’immatriculation du 
véhicule détecté 

Numéro 
d’immatriculation 

O Numéro d’immatriculation complet du véhicule détecté 

Données relatives à 
l’infraction 

O   

État membre de 
l’infraction 

O Signe distinctif(3) de l’État membre de l’infraction 

Date de référence de 
l’infraction 

O   

Heure de référence de 
l’infraction 

O   

Objet de la recherche O Code indiquant le type d’infraction en matière de sécurité 
routière, conformément aux infractions énumérées à l’article 2, 
paragraphe 1
1. = Excès de vitesse 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR#ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR%22%20/l%20%22ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0413&qid=1536740083865&from=FR%22%20/l%20%22ntr1-L_2015068EN.01001801-E0001
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2. = Conduite en état d’ébriété 
3. = Défaut de port de la ceinture de sécurité 
4. = Franchissement d’un feu rouge 
5. = Circulation sur une voie interdite 
10. = Conduite sous l’influence de stupéfiants 
11. = Défaut de port du casque 
12. = Usage illicite d’un téléphone portable ou de tout autre 
appareil de communication en conduisant un véhicule 
[…] = Non-respect de la distance exigée par rapport au véhicule 
qui précède;
[…] = Dépassement dangereux non conforme au code de la 
route;
[…] = Stationnement dangereux à un endroit où cela n’est pas 
autorisé, créant un risque grave pour les autres usagers de la 
route;
[…]= Franchissement d’une ou de plusieurs lignes blanches 
continues
[…] = Circulation en sens interdit
[…] = Non-respect des règles relatives à la libération et à 
l’utilisation d’un couloir de secours
[…] = Conduite d’un véhicule en surcharge.
[…] = Délit de fuite 

(1)  O = communication obligatoire de l’élément de données, F = communication facultative de l’élément de données. 
(2) (3)  Signe distinctif conformément à l’article 37 de la convention de Vienne du 8 novembre 1968, conclue sous les auspices de la 
Commission économique pour l’Europe des Nations unies.
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES AYANT APPORTÉ LEUR 
CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, le rapporteur déclare avoir 
reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du rapport, 
préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Conseil européen pour la sécurité des transports
Fédération des associations européennes de motocyclistes
Association européenne du stationnement
Organisation polonaise du secteur du stationnement

La liste qui précède est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur.
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